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(54) Couvercle avec système amélioré d’obturation de bec verseur

(57) Le couvercle (1) comporte un orifice de sortie,
un élément de fermeture (12) aplati pour obturer cet ori-
fice et des moyens d'entraînement (20, 21) de l'élément
de fermeture (12) en translation dans ledit plan d'ouver-
ture. Les moyens d'entraînement (20, 21) incluent une
tige de traction (21) reliée par des moyens de fixation
(13) à l'élément de fermeture (12) et comprenant une
portion d'extrémité solidaire d'un moyen poussoir (20)
entraînant ladite tige (21) dans le sens de l'ouverture.

Le couvercle est doté avantageusement des sup-
ports de rappel (16) disposés transversalement par rap-
port à ladite tige (21) pour accrocher une première ex-
trémité d'un élément élastique (22), la tige de traction
(21) comprenant au moins un moyen d'attache permet-
tant de fixer une deuxième extrémité de l'élément élas-
tique (22) pour que ce dernier sollicite la tige de traction
(21) selon une direction parallèle au plan d'ouverture
vers les supports de rappel (16).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des couvercles pour boîtes de peintures et autres réci-
pients dont le contenu est déversé à travers une ouver-
ture de type bec verseur. L'invention concerne plus par-
ticulièrement un couvercle avec système amélioré d'ob-
turation de bec verseur.
[0002] Il est connu dans l'art antérieur de nombreux
systèmes pour obturer l'ouverture de pots de peinture,
comportant généralement des ressorts de rappel pour
maintenir une tirette de fermeture en position d'obtura-
tion sur un bec verseur. Le document FR 2 536 044 pré-
sente ainsi un couvercle muni d'un verseur à débit ajus-
table de type "à guillotine" faisant intervenir un organe
d'obturation en forme de tirette, monté coulissant sur la
tranche de l'orifice de sortie du verseur. L'opérateur agit
sur le levier de commande, en général par l'intermédiai-
re d'une gâchette, de manière à provoquer un recul de
l'obturateur qui dégage une ouverture plus ou moins pe-
tite en fonction de la position du levier.
[0003] Lors de la phase d'ouverture ou de fermeture,
les systèmes existants ont tendance à une décomposer
les actions mécaniques des ressorts de rappel. Le mode
cinématique nécessité par ces systèmes présente l'in-
convénient de nuire à la précision du dosage pondéral
qu'il faut réaliser lors des opérations de mélange, en rai-
son de certains mouvements saccadés produits lors de
l'opération de fermeture.
[0004] Il est également connu, par le document EP 1
142 728, un couvercle de pots de peinture doté d'un dis-
positif de dosage et d'un système de fermeture de bec
verseur comprenant une trappe d'obturation reliée à une
tige de traction solidaire d'un élément poussoir disposé
à l'opposé du bec verseur sur le couvercle ou sur la poi-
gnée. L'appui sur l'élément poussoir entraîne la tige de
contraction contrôlant l'ouverture de la trappe d'obtura-
tion de type guillotine, cette trappe étant mobile en
translation par glissement sur le bec verseur. La tige de
traction est pourvue de dents permettant d'accrocher
l'extrémité d'un ressort rattaché au couvercle.
[0005] Dans ce type de système de fermeture de l'art
antérieur, le ou les ressorts de traction ont une action
qui n'est pas parallèle au plan d'ouverture du bec ver-
seur. Il en résulte un frottement et un manque de préci-
sion du déplacement de la trappe d'obturation.
[0006] Il existe dès lors un besoin pour des couvercles
dotés d'un système d'obturation de bec verseur qui soit
plus souple d'utilisation.
[0007] La présente invention a donc pour objet de
supprimer un ou plusieurs des inconvénients de l'art an-
térieur en définissant un couvercle avec système amé-
lioré d'obturation de bec verseur simple de conception,
pratique et permettant une action directe sur l'élément
de fermeture du bec. On notera que, comme il s'agit d'un
problème mécanique d'ouverture et fermeture, l'inven-
tion est indépendante du contenu en matière fluide des
pots, c'est-à-dire qu'il peut s'agir de produits autres que

de la peinture ou du vernis. Dans la suite de cet exposé,
on comprendra que le mot peinture peut désigner tout
aussi bien de la peinture que d'autres produits fluides à
mélanger ou nécessitant d'être versés avec une grande
précision.
[0008] A cet effet, l'invention concerne un couvercle
avec système amélioré d'obturation de bec verseur des-
tiné à un récipient pour produit fluide, comportant un
corps de couvercle doté de moyens de préhension et
d'un orifice de sortie du produit fluide compris dans un
plan dit plan d'ouverture, un élément de fermeture sen-
siblement aplati pour obturer l'orifice de sortie et des
moyens d'entraînement de l'élément de fermeture en
translation dans ledit plan d'ouverture, lesdits moyens
d'entraînement en translation incluant au moins une tige
de traction reliée par des moyens de fixation à l'élément
de fermeture et comprenant une première portion d'ex-
trémité solidaire de façon amovible d'un moyen poussoir
apte à entraîner ladite tige dans le sens de l'ouverture,
caractérisé en ce que le corps de couvercle comporte
au moins un support dit support de rappel disposé trans-
versalement par rapport à ladite tige pour accrocher une
première extrémité d'un élément élastique, la tige de
traction comprenant au moins un moyen d'attache dis-
posé du côté de sa première portion d'extrémité et per-
mettant de fixer une deuxième extrémité de l'élément
élastique pour que ce dernier sollicite la tige de traction
selon une direction parallèle au plan d'ouverture vers le
support de rappel.
[0009] Selon une autre particularité de l'invention, les
moyens d'entraînement en translation comportent une
tige unique de traction comprenant une portion intermé-
diaire incurvée en U reliée à l'élément de fermeture par
les moyens de fixation, les deux branches de la tige uni-
que étant chacune solidaire du moyen poussoir à leur
extrémité.
[0010] Selon une autre particularité de l'invention, le-
quel ladite première portion d'extrémité de la tige de
traction est en forme de crochet et solidarisée à une por-
tion transversale de l'élément poussoir.
[0011] Selon une autre particularité, la tige de traction
est en forme d'accent circonflexe.
[0012] Selon une autre particularité, l'orifice de sortie
du produit fluide est situé en bordure du couvercle et
l'élément poussoir est articulé dans une poignée soli-
daire du couvercle située à l'opposé de l'orifice de sortie,
un élément en forme de pointeau de l'élément poussoir
venant en butée sur un orifice d'aération prévu dans le
couvercle et destiné à équilibrer les pressions entre l'in-
térieur et l'extérieur du récipient.
[0013] Selon une autre particularité, le corps de cou-
vercle comprend deux supports de rappel transversaux
disposés parallèlement au plan d'ouverture pour fixer
chacun un élément élastique de type ressort rattaché
chacun à un moyen d'attache d'une tige ou portion de
tige de traction distincte.
[0014] Selon une autre particularité, lequel les sup-
ports de rappel sont surélevés par rapport au plan
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d'ouverture et disposés à un niveau de hauteur déter-
miné, la tige de traction étant mobile entre le niveau de
hauteur des supports de rappel et le plan d'ouverture de
façon à ce que, lors du déplacement de la tige dans le
sens de fermeture de l'orifice, les supports de rappel
viennent en contact sur la tige pour plaquer l'élément de
fermeture.
[0015] L'invention permet ainsi d'augmenter, en fer-
meture, l'effort d'appui de l'élément de fermeture sur le
bec verseur du couvercle. Il en résulte donc une amé-
lioration de l'étanchéité dans cette position.
[0016] Selon une autre particularité, le moyen d'atta-
che est formé par un pliage de la tige permettant d'ac-
crocher l'élément élastique.
[0017] Selon une autre particularité, la tige de traction
comprend une portion intermédiaire incurvée en boucle
pour former ledit moyen d'attache permettant d'accro-
cher l'élément élastique.
[0018] Selon une autre particularité, l'élément élasti-
que est un ressort de traction et les supports de rappel
sont monobloc avec le corps de couvercle.
[0019] Selon une autre particularité, le corps de cou-
vercle est adapté pour des récipients ayant une portion
supérieure cylindrique dotée d'une couronne d'emboî-
tement, et dans lequel des moyens de serrage sont pré-
vus sur une bordure inférieure du corps de couvercle
pour se clipser à la couronne d'emboîtement du réci-
pient à recouvrir, les moyens de serrage comprenant au
moins deux doigts de blocage élastiques aptes à venir
automatiquement en appui contre la surface annulaire
de la couronne lorsque le corps du couvercle est posi-
tionné sur le récipient.
[0020] Selon une autre particularité, lequel les
moyens de serrage comprennent quatre doigts équidis-
tants formant chacun un Y dont l'une des branches est
raccourcie de façon à venir en appui par une surface de
butée à la fois sur la portion cylindrique supérieure et
sur le dessous de la couronne d'emboîtement.
[0021] De manière avantageuse, l'invention offre
donc un verrouillage par arc-boutement, c'est-à-dire
que le couvercle ne peut pas s'extraire naturellement
par déformation mais uniquement en agissant sur les
clips formés par les doigts pour les déverrouiller de fa-
çon à désolidariser le couvercle du récipient.
[0022] Selon une autre particularité, une branche de
Y dépasse une surface plane horizontale du corps de
couvercle et constitue un levier qui par une poussée ra-
diale centrifuge désolidarise le couvercle du récipient.
[0023] Selon une autre particularité, le corps du cou-
vercle comprend une ouverture centrale et un ensemble
mélangeur monté en rotation autour d'un arbre traver-
sant la dite ouverture centrale.
[0024] L'invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés donnés
à titre d'exemples non limitatifs dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation représentant un

mode de réalisation préféré de l'invention ;

- la figure 2 représente est une vue plane de dessus
illustrant un mode de réalisation préféré de
l'invention ;

- la figure 3 représente une vue en élévation d'un mo-
de de réalisation préféré de l'invention ;

- la figure 4 représente une vue en coupe illustrant
un couvercle selon l'invention en position partielle-
ment insérée sur un récipient ;

- la figure 5 représente une vue en coupe analogue
à la figure 4, mais illustrant le couvercle verrouillé
sur le récipient,

- la figure 6 représente le profil en forme d'accent cir-
conflexe de la tige de traction.

[0025] L'invention va à présent être décrite en réfé-
rence aux figures 1, 2, 3 et 6.
[0026] Le couvercle (1) selon la présente invention se
compose tout d'abord d'un corps de couvercle (17) se
présentant sous une forme adaptée aux dimensions du
récipient (6) pour produit fluide à recouvrir, par exemple
sensiblement en forme d'un disque comme illustré à la
figure 1. Le corps de couvercle (17) peut être muni dans
un premier mode de réalisation, comme représenté à la
figure 1, d'une bordure inférieure formant un rebord an-
nulaire (15) qui comporte des moyens de serrage. Des
doigts élastiques de blocage (32) agissant comme des
clips constituent ces moyens de serrage en venant s'ap-
pliquer sur le bourrelet de sertissage existant sur les boî-
tes de peinture et autres récipients utilisés notamment
dans l'industrie automobile. Ce type de serrage permet
de fixer le couvercle (1) sur le récipient (6). Il convient
de noter que l'invention ne se limite pas à ce seul pre-
mier mode de réalisation, la fixation du couvercle pou-
vant être obtenue par tout dispositif de serrage ou fer-
meture à came, à baïonnette, avec vissage, ou autre
technique connue.
[0027] Le corps de couvercle (17) est doté de moyens
de préhension (4) et d'un orifice de sortie du produit flui-
de adjacent. Un goulot (11) pour le passage du produit
fluide vers l'orifice de sortie, réalisé par moulage et dont
la tranche est rigoureusement plane, s'étend à partir du
rebord annulaire (15) Ce goulot (11) présente par exem-
ple un bec verseur arrondi. Le plan dans lequel est com-
pris l'orifice d'ouverture est appelé dans ce qui suit plan
d'ouverture.
[0028] Le corps de couvercle (17) est du type mono-
bloc dans le mode de réalisation des figures 1 et 2, les
moyens de préhension (4) étant réalisés lors du moula-
ge. Le corps du couvercle (17) comprend une ouverture
centrale (14) et un ensemble mélangeur monté en rota-
tion autour d'un arbre (62) traversant la dite ouverture
centrale (14). Une douille à alésage cylindrique ou
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moyen équivalent, servant de palier pour monter pivo-
tant l'arbre (62) d'un agitateur, peut être ainsi prévue au
centre du corps de couvercle (17). Un exemple d'organe
d'entraînement (63) est illustré à la figure 1 pour faire
tourner l'élément d'agitation (61).
[0029] Le couvercle (1) selon l'invention comporte un
système amélioré d'obturation du bec verseur compre-
nant un nombre très limité de pièces pour réaliser la ci-
nématique d'ouverture et fermeture de l'orifice de sortie.
Parmi ces pièces, on trouve un élément de fermeture
(12) sensiblement aplati pour obturer l'orifice de sortie
et des moyens d'entraînement (20, 21) de cet élément
de fermeture (12) en translation dans ledit plan d'ouver-
ture. Les moyens d'entraînement en translation com-
prennent au moins une tige de traction (21) reliée par
des moyens de fixation (13) à l'élément de fermeture (2)
et un moyen poussoir (20) apte à entraîner ladite tige
(21) dans le sens de l'ouverture. Cette dernière compor-
te une première portion d'extrémité (212) solidaire de
façon amovible du moyen poussoir (20), comme repré-
senté aux figures 1 et 3. Ce moyen poussoir (20) peut
consister en une gâchette ou levier de commande équi-
valent, articulée par exemple sur une poignée moulée
avec le corps du couvercle (17). Dans un mode de réa-
lisation de l'invention, l'orifice de sortie du produit fluide
est situé en bordure du couvercle (1), tandis que l'élé-
ment poussoir (20) est articulé dans une poignée soli-
daire du couvercle (1) située à l'opposé de l'orifice de
sortie et un élément en forme de pointeau de l'élément
poussoir (20) vient en butée sur un orifice d'aération pré-
vu dans le couvercle (1). Cet orifice d'aération permet
d'équilibrer les pressions entre l'intérieur et l'extérieur
du récipient (6).
[0030] Dans la suite de cet exposé, on comprendra
que le mot tige peut désigner tout élément de liaison
monobloc permettant de transmettre le mouvement de
traction sur l'élément de fermeture (12). Les moyens de
fixation (13) reliant la tige (21) à l'élément de fermeture
(12) peuvent être réalisés lors du moulage de l'élément
de fermeture (12). Ce dernier consiste par exemple en
une tirette de fermeture dotée sur le dessus de moyens
d'ancrage d'une ou plusieurs tiges de traction (21).
[0031] Comme l'illustrent les figures 1 à 3, la tige de
traction (21) peut être unique et comprendre une portion
intermédiaire (210) incurvée en U reliée à l'élément de
fermeture (12) par les moyens de fixation (13). Les deux
branches de la tige unique sont chacune solidaire du
moyen poussoir (20) à leur extrémité (212). Chaque por-
tion d'extrémité de la tige de traction est par exemple en
forme de crochet et solidarisée à une portion transver-
sale (200) de l'élément poussoir (20). La tige en forme
de U peut être relié à l'élément de fermeture (12) par sa
portion médiane (210) avec des cames ou un système
d'ancrage analogue. En variante, plusieurs tiges de
traction sensiblement parallèles peuvent remplacer la
tige de traction (21) de type en forme de U. Dans l'exem-
ple des figures 1 à 3, la tige de traction (21) est du type
élément de liaison en fil, réalisée par exemple en ma-

tière plastique rigide, en matériau métallique ou alliage
ou tout autre matériau apte à subir des efforts de trac-
tion.
[0032] Le système d'obturation nécessite en outre
des moyens de rappel pour assurer une fermeture étan-
che de l'orifice de sortie. Pour cela, le corps de couver-
cle (17) comporte au moins un support dit support de
rappel (16) disposé transversalement par rapport à la
tige de traction (21) pour accrocher une première extré-
mité d'un élément élastique (22) tel qu'un ressort de
traction. La deuxième extrémité de cet élément élasti-
que (22) est fixée à un moyen d'attache de la tige de
traction (21) disposé du côté de la première portion d'ex-
trémité (212) de la tige (21) par rapport à l'emplacement
du support de rappel (16). Autrement dit, la tige de trac-
tion (21) comprend un moyen d'attache apte à fixer la
deuxième extrémité de l'élément élastique (22) pour que
cet élément élastique sollicite la tige de traction (21) se-
lon une direction parallèle au plan d'ouverture vers le
support de rappel (16). Ces supports (16) peuvent être
au nombre de deux et consister en des pontets mono-
blocs avec le corps du couvercle (17).
[0033] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, le corps de couvercle (17) comprend deux supports
de rappel (16) transversaux disposés parallèlement au
plan d'ouverture pour fixer chacun un élément élastique
(22) de type ressort rattaché chacun à un moyen d'at-
tache d'une tige ou portion de tige de traction distincte.
Dans le mode de réalisation des figures 1 à 3, la tige de
traction (21) en forme de U comprend sur chacune de
ses branches une portion intermédiaire incurvée en
boucle (211) pour former ce moyen d'attache permettant
d'accrocher l'élément élastique (22). En variante, il peut
être envisagé un moyen d'attache sous la forme d'un
pliage formé sur la tige (21) ou portion de tige assurant
l'accrochage de l'élément élastique (22).
[0034] Les supports de rappel (16) sont surélevés par
rapport au plan d'ouverture et disposés à un niveau de
hauteur déterminé qui est suffisant pour que la tige de
traction (21) soit mobile entre ce niveau de hauteur et
le plan d'ouverture. Comme illustré à la figure 6, la tige
de traction (21) peut être en forme d'accent circonflexe.
En outre, le niveau de hauteur déterminé correspond au
niveau de hauteur atteint localement par la tige de trac-
tion (21) de façon à ce que, lors du déplacement dans
le sens de la fermeture comme indiqué par la flèche A
de la figure 6, les supports de rappel (16) viennent en
contact sur cette dernière pour plaquer l'élément de fer-
meture (12). Le fait que les supports de rappel (16)
transversaux servant à accrocher les ressorts soient en
contact avec l'élément de liaison constitué par la tige de
traction (21), permet d'augmenter l'effort d'appui de la
tirette de fermeture sur le bec verseur. Il en résulte une
amélioration de l'étanchéité dans cette position.
[0035] L'invention va à présent être décrite en liaison
avec les figures 1, 4 et 5.
[0036] Dans le mode de réalisation des figures 4 et 5,
le corps de couvercle (17) est adapté pour des réci-
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pients (6) ayant une portion supérieure cylindrique do-
tée d'une couronne d'emboîtement (64) ou bourrelet de
sertissage. Les moyens de serrage sont disposés sur
une bordure inférieure formant rebord annulaire (15) du
corps de couvercle (17) pour se clipser à la couronne
d'emboîtement (64) du récipient à recouvrir. Pour cela,
les moyens de serrage comprennent au moins deux
doigts de blocage (32) élastiques aptes à venir automa-
tiquement en appui contre la surface annulaire de la
couronne lorsque le corps du couvercle (17) est posi-
tionné sur le récipient (6). Ces doigts de blocage sont
par exemple formés intégralement avec le rebord annu-
laire (15), comme représenté à la figure 1. Ils sont es-
pacés régulièrement les uns des autres sur la circonfé-
rence du couvercle (1).
[0037] Les moyens de serrage comprennent, dans un
mode de réalisation préféré de l'invention, quatre doigts
(32) équidistants formant chacun un Y dont l'une des
branches est raccourcie de façon à venir en appui à la
fois sur la portion cylindrique supérieure du récipient (6)
et sur le dessous de la couronne d'emboîtement (64).
En référence avec les figures 4 et 5, chaque doigt de
blocage (32) comporte une surface de déclivité (34) qui
s'appuie sur la couronne d'emboîtement (64) lors de la
mise en place du couvercle (1) sur le récipient (6). Com-
me représenté à la figure 4, le contact entre la surface
de déclivité (54) du doigt de blocage (32) et la couronne
(64) provoque un écartement du doigt (32) vers l'exté-
rieur, le couvercle (1) étant pressé sur le dessus du ré-
cipient (6).
[0038] Chaque doigt de blocage (32) comprend de
plus une surface de butée (36) immédiatement au-des-
sus de la surface de déclivité (34). Lorsque le couvercle
(1) est complètement positionné et bloqué sur le réci-
pient (6), cette surface de butée (36) est placée sous la
couronne (64), comme représenté à la figure 5. Par con-
séquent, lorsque le couvercle (1) est enfoncé sur le ré-
cipient (6), le retour élastique des doigts de blocage (32)
induit un rapprochement du doigt (32) contre le récipient
(6) tandis que le la surface de butée est engagée en
appui contre le.dessous de la couronne (64), assurant
donc une fixation du couvercle (1).
[0039] Pour permettre l'enlèvement du couvercle (1),
chaque doigt de blocage inclut un levier de dégagement
(31) qui est par exemple suffisamment long pour dépas-
ser le niveau du rebord annulaire (15). Cette branche
du Y peut dépasser de tout plan ou surface sensible-
ment plane et horizontale du corps de couvercle (17),
suffisamment dégagée pour qu'un utilisateur accède fa-
cilement à au levier (31) ainsi formé. Une pression ra-
diale sur le levier de dégagement (31), exercée vers
l'extérieur, permet dès lors de désengager la surface de
butée (36) de la couronne d'emboîtement (64). L'enlè-
vement du couvercle (1) se trouve ainsi grandement fa-
cilité. De plus, ce type de verrouillage du couvercle (1)
présente l'avantage de pouvoir s'adapter sur des boîtes
existantes possédant des dimensions variables.
[0040] Avantageusement et de manière non limitati-

ve, les doigts de blocage (32) sont de construction mo-
nobloc avec le rebord annulaire (15). Il doit toutefois être
compris que le rebord annulaire est optionnel. En outre,
comme le montre le mode de réalisation de la figure 3,
le couvercle selon l'invention peut être adapté à une très
grande variété de récipients, comme par exemple les
pots pour base à l'eau qui ne nécessitent pas d'agitation.
Le principe de dosage permis par le couvercle de la fi-
gure 3 offre une grande précision.
[0041] L'un des avantages de l'invention est de fournir
un couvercle (1) avec système d'obturation simple de
conception et dotés d'éléments élastiques (22) tels que
des ressorts travaillant uniquement en traction et nulle-
ment en torsion.
[0042] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration, mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes, et
l'invention ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-
dessus.

Revendications

1. Couvercle (1) avec système amélioré d'obturation
de bec verseur destiné à un récipient (6) pour pro-
duit fluide, comportant un corps de couvercle (17)
doté de moyens de préhension (4) et d'un orifice de
sortie du produit fluide compris dans un plan dit plan
d'ouverture, un élément de fermeture (12) sensible-
ment aplati pour obturer l'orifice de sortie et des
moyens d'entraînement (20, 21) de l'élément de fer-
meture (12) en translation dans ledit plan d'ouver-
ture, lesdits moyens d'entraînement (20, 21) en
translation incluant au moins une tige de traction
(21) reliée par des moyens de fixation (13) à l'élé-
ment de fermeture (12) et comprenant une première
portion d'extrémité solidaire de façon amovible d'un
moyen poussoir (20) apte à entraîner ladite tige (21)
dans le sens de l'ouverture, caractérisé en ce que
le corps de couvercle (17) comporte au moins un
support dit support de rappel (16) disposé transver-
salement par rapport à ladite tige (21) pour accro-
cher une première extrémité d'un élément élastique
(22), la tige de traction (21) comprenant au moins
un moyen d'attache disposé du côté de sa première
portion d'extrémité et permettant de fixer une
deuxième extrémité de l'élément élastique (22)
pour que ce dernier sollicite la tige de traction (21)
selon une direction parallèle au plan d'ouverture
vers le support de rappel (16).

2. Couvercle (1) selon la revendication 1, dans lequel
les moyens d'entraînement (20, 21) en translation
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comportent une tige unique de traction (21) com-
prenant une portion intermédiaire (210) incurvée en
U reliée à l'élément de fermeture (12) par lesdits
moyens de fixation (13), les deux branches de la
tige unique étant chacune solidaire du moyen pous-
soir (20) à leur extrémité.

3. Couvercle (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ladite première portion d'extrémité (212) de
la tige de traction (21) est en forme de crochet et
solidarisée à une portion transversale (200) de l'élé-
ment poussoir (20).

4. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la tige de traction (21) est
en forme d'accent circonflexe.

5. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel l'orifice de sortie du pro-
duit fluide est situé en bordure du couvercle et l'élé-
ment poussoir (20) est articulé dans une poignée
solidaire du couvercle (1) située à l'opposé de l'ori-
fice de sortie, et dans lequel un élément en forme
de pointeau de l'élément poussoir (20) vient en bu-
tée sur un orifice d'aération prévu dans le couvercle
(1) et destiné à équilibrer les pressions entre l'inté-
rieur et l'extérieur du récipient (6).

6. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel le corps de couvercle (17)
comprend deux supports de rappel (16) transver-
saux disposés parallèlement au plan d'ouverture
pour fixer chacun un élément élastique (22) de type
ressort rattaché chacun à un moyen d'attache d'une
tige ou portion de tige de traction (21) distincte.

7. Couvercle (1) selon la revendication 6, dans lequel
les supports de rappel (16) sont surélevés par rap-
port au plan d'ouverture et disposés à un niveau de
hauteur déterminé, la tige de traction (21) étant mo-
bile entre le niveau de hauteur des supports de rap-
pel (16) et le plan d'ouverture de façon à ce que,
lors du déplacement de la tige (21) dans le sens de
fermeture de l'orifice, les supports de rappel (16)
viennent en contact sur la tige pour plaquer l'élé-
ment de fermeture (12).

8. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel le moyen d'attache est
formé par un pliage de la tige (21) permettant d'ac-
crocher l'élément élastique (22).

9. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel la tige de traction (21)
comprend une portion intermédiaire (211) incurvée
en boucle pour former ledit moyen d'attache per-
mettant d'accrocher l'élément élastique (22).

10. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel l'élément élastique (22)
est un ressort de traction et les supports de rappel
(16) sont monobloc avec le corps de couvercle (17).

11. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel le corps de couvercle
(17) est adapté pour des récipients (6) ayant une
portion supérieure cylindrique dotée d'une couron-
ne d'emboîtement (64), et dans lequel des moyens
de serrage sont prévus sur une bordure inférieure
du corps de couvercle (17) pour se clipser à la cou-
ronne d'emboîtement (64) du récipient (6) à recou-
vrir, les moyens de serrage comprenant au moins
deux doigts de blocage (32) élastiques aptes à venir
automatiquement en appui contre la surface annu-
laire de la couronne (64) lorsque le corps du cou-
vercle (17) est positionné sur le récipient.

12. Couvercle (1) selon la revendication 11, dans lequel
les moyens de serrage comprennent quatre doigts
(32) équidistants formant chacun un Y dont l'une
des branches est raccourcie de façon à venir en ap-
pui par une surface de butée (36) à la fois sur ladite
portion cylindrique supérieure et sur le dessous de
la couronne d'emboîtement (64).

13. Couvercle (1) selon la revendication 12, dans lequel
une branche de Y dépasse une surface plane hori-
zontale du corps de couvercle (17) et constitue un
levier de dégagement (31) qui par une poussée ra-
diale centrifuge désolidarise le couvercle (1) du ré-
cipient (6).

14. Couvercle (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 13, dans lequel le corps du couvercle
(17) comprend une ouverture centrale (14) et un en-
semble mélangeur monté en rotation autour d'un ar-
bre (62) traversant la dite ouverture centrale (14).
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